
Les chenilles processionnaires possèdent des poils urticants en forme
de petits harpons venimeux qui peuvent être projetés. Ces poils en
contact avec la peau, les yeux ou les muqueuses génèrent des réactions
pouvant être graves. 
A noter que les animaux domestiques sont aussi concernés par
l’exposition potentielle aux chenilles processionnaires. FREDON France
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La lutte existe déjà dans

votre département !

Contactez votre FDGDON

départementale
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Les arrêtés préfectoraux chenilles processionnaires
pris en 2024 sur les  4 départements bretons
prévoient, dans les zones ou la présence humaine
est régulière et inévitable, les recommandations et
les obligations suivantes :

Désignation d’un référent1.
Signalement* de l’observation sur 2.
Information auprès du public3.
Restriction de l’accès au public4.
Destruction des nids et pose de pièges5.
Prévention des risques6.

CYCLE DE DÉVELOPPEMENT DE LA CHENILLE PROCESSIONNAIRE DU PIN EN BRETAGNE
ET ACTIONS POSSIBLES DE LUTTE 
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LA RÈGLEMENTATION

En présence de nids dans une propriété à
usage d’habitation individuelle, le responsable
procède ou prend contact avec un prestataire

qualifié dans un délai de 1 mois pour faire
procéder à la destruction mécanique des nids

les plus accessibles ou au piégeage des
chenilles processionnaires.

Cas des maisons
individuelles

Pour + d’infos et 
retrouver les 
arrêtés préfectorauxRu
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pacts” www.fredon-bretagne.com

* Attention, la déclaration n’implique pas une
intervention de lutte par les services concernés
www.alertespeces.fredon-bretagne.com

Traitement microbiologique
préventif :
permet de réduire la population
de chenilles.
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* Privilégier les méthodes de piégeage et de lutte mécanique 


